
FFN OUEST 
REUNION DU CONSEIL DE L’INTERREGION 

SAINT MALO – SAMEDI 31 MAI 2008 
 
 
 
 
Présents Centre   Michel SAUGET, Olivier DUPAS 
  Normandie  Guy DUPONT, Philippe BRIOUT 
  Pays de la Loire Jean Paul DULOULIN, Jacques LEFEVRE 
  Bretagne   Guy LEBRIS, Daniel GUERIN, Nicolas FOLL 
 
  Annabelle PIEDNOIR CTI Natation Synchronisée 
  Nicole BACON  Trésorière Ouest 
  Pierre FOULET  Représentant le Water-Polo 
  Thierry BOULONNOIS Représentant les Cadres Techniques 
 
Excusés Jean Yves LE TOUZO Représentant la natation synchronisée 
  Patricia FONTANILLAS CTI Water-Polo 
 
 

-:- :- :- :- :- 
 
 
 
 
Le Président Michel SAUGET ouvre la séance à 10 heures 40 en remerciant les membres présents. 
 
 
 
BILANS 2007/2008 
 
1/ WATER-POLO : 
 Le bilan est présenté par Pierre FOULET, il n’appelle pas de commentaire particulier si ce n’est 
l’explication des matchs perdus en nationale 3 par les EN Tours et Chartres Métropole Natation pour 
avoir fait jouer des non licenciés. 
 M.SAUGET fait part de la décision de l’organisme disciplinaire du Centre suite aux incidents qui 
se sont produits lors du tournoi interzones minimes de la Rochelle. La décision sera transmise au joueur 
sanctionné et au plaignant. 
 
2/ NATATION SYNCHRONISEE : 
 En l’absence de Jean Yves LE TOUZO, le bilan est présenté par Annabelle PIEDNOIR. 
 Le Président félicite Annabelle pour la qualité du document présenté et du travail effectué au sein 
de l’inter région. Accord unanime. 
 La trésorière souhaite récupérer rapidement les détails d’engagements afin de faire les factures aux 
comités régionaux. 
 
3/ NATATION COURSE : 
 Les championnats de N3 se déroulent de la meilleure manière malgré le nombre important de 
nageurs présents. 
 Le comité de la Réunion se joindra à nous lors de la coupe de France benjamins des départements 
à Dinan. Le conseil donne son accord pour qu’un cadeau de bienvenue soit offert à ce comité. 



 
 
SITUATION FINANCIERE 
 
Nicole BACON présente le compte d’exploitation définitif de la saison 2006/2007 et dresse la situation 
financière à ce jour. Les documents présentés permettent de confirmer la bonne santé financière de l’inter 
région. 
Il faut souligner l’augmentation des dépenses due en particulier à l’arrivée tant attendue de deux cadres 
techniques à vocation interrégionale. Cet aspect doit être pris en compte pour les saisons futures. 
Le conseil donne son accord au versement d’une aide exceptionnelle de 1000 € au comité de Bretagne 
pour faire face aux dépenses complémentaires d’organisation des championnats de N3. 
 
 
ORGANISATIONS 2008/2009 
 
1/ NATATION SYNCHRONISEE : 
 Annabelle présente le plan de développement de la natation synchronisée dans l’inter région. Plan 
ambitieux qui va nécessiter l’investissement de tous. 
 Les nouveaux programmes fédéraux seront mis en place dès la saison prochaine et il va falloir 
expliquer et commenter ces derniers à tous les dirigeants de clubs. La mobilisation des commissions 
régionales est indispensable pour la réussite de ces programmes. Les lieux des compétitions interrégionales 
restent à désigner. 
 La création d’un site internet dédié à la natation synchronisée est évoqué. Olivier DUPAS doit 
réfléchir à la solution la mieux adaptée. 
 Le conseil donne son accord pour une aide financière de 2000 € pour l’organisation du stage 
estival. 
 Guy DUPONT informe le conseil de la venue prochaine de l’équipe de France de natation 
synchronisée dans le cadre d’un gala à Caen. Il s’étonne que le comité régional ne soit pas averti. 
 
2/ WATER-POLO : 
 Pierre FOULET fait part de ses inquiétudes quant à la poursuite des activités de Nantes et Val de 
Reuil. 14 ou 15 équipes devraient s’engager au prochain championnat N3 qui sera organisé en deux poules 
de niveau. Le championnat féminin devrait compter 6 clubs. 
 Trois rassemblements seront organisés pour l’équipe minime de zone (Toussaint, Noël, Février). 
 Il est souhaité que nos quatre comités soient représentés à la coupe de France benjamins des 
départements (la Bretagne n’a pas d’équipe cette année). 
 La commission interrégionale de water-polo propose d’organiser en début de saison les « états 
généraux » du water-polo de l’Ouest afin de sensibiliser les clubs à la nécessité de former des arbitres. Le 
conseil donne son aval à cette organisation si elle reste dans le cadre du financement des 4000 € adopté 
pour la saison 2008/2009. 
 
3/ NATATION COURSES : 
 Michel SAUGET présente les fiches techniques des compétitions interrégionales prévues par la 
réunion des présidents de commissions régionales (voir annexe). 
 Le conseil, dans un souci de simplification, souhaite conserver la même grille pour le meeting et le 
championnat. Olivier DUPAS est chargé d’établir ces grilles. 
 Une sélection (10 nageurs par région) sera financée pour la participation à un meeting de haut 
niveau. Les responsables des commissions régionales devront faire une proposition pour le 8 novembre 
2009. 
 Les comités régionaux organiseront leurs meetings de qualification comme suit : 
 Bretagne  24 et 24 Janvier  7 et 8 Mars 
 Normandie 17 et 18 Janvier  14 et 15 Mars 
 Pays de la Loire 24 et 25 Janvier  28 Février et 1er Mars 21 et 22 Mars 
 Centre  à définir 
 
 



 
TARIFS 2008/2009 
 
 Les tarifs d’engagements restent inchangés, à l’exception de l’engagement au championnat de 
water-polo féminin qui passe à 500 € (afin de désigner des arbitres). 
 
 Natation courses : 
  Engagement individuel : 8 € 
  Engagement relais : 10 € 
  Equipe pour la coupe benjamins : 120 € 
  Pénalité pour non présentation d’officiel : 50 € par réunion 
 
 Natation synchronisée : 
  Epreuve : 12 € 
  Forfait : 15 € 
  Pénalité pour non présentation d’officiel : 150 € 
   
 Water-polo : 
  Droits d’engagement N3 : 2 500 € 
  Caution arbitrage : 800 € : encaissée si moins de 5 arbitres fournis 
      : 400 € remboursé (après encaissement des 800 €) si 5 à 9 arbitres 
       fournis 
      : entièrement remboursée si 10 arbitres fournis 
    Un club n’yant pas fournis 5 arbitrage doit jouer 5 rencontres le  
    dimanche ; 200 € par manquement 
  Droits d’engagement Championnats de l’Ouest Féminin : 500 € 
        
 
 Reversements aux organisateurs : 
  ■ Coupe des départements : 1000 € 
  ■ Meeting de l’Ouest, Championnat du Grand Ouest : 50 % des droits d’engagement + 
médailles fournies par l’inter région. 
  ■ Natation synchronisée : Néant 
  ■ Water-polo : Néant 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 Guy LEBRIS commente les résultats de Fanny BOUVET lors du meeting de plongeon de 
Pardubice. Félicitations. 
 
 Trois étapes d’eau libre sont organisées dans l’Ouest cet été : 
  ■ Montargis-Cepoy les 7 et 8 juin 
  ■ Granville le 12 juillet 
  ■ Redon le 31 août 
 
 Le 5 kilomètres indoor de Saint Malo a vu la participation d’une cinquantaine de nageurs. 
 
 
 
La séance est levée à 17 heures 1. 
La Normandie assurera la Présidence de l’interrégion pour la saison 2008/2009 ; 
 


